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ARTICLE UNIQUE

Compléter l’amendement par l’alinéa suivant :

« IV. – Tout usage de l’arme entraîne un entretien contradictoire associant la hiérarchie, l’inspection 
compétente et un représentant extérieur qualifié. L’entretien est consigné dans un procès-verbal. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par ce sous-amendement, les députés du groupe LFI souhaitent s'assurer que l'usage de l'arme n'a 
pas été le fruit d'ordres défaillants ou d'un agent défaillant.

En proposant un entretien contradictoire entre l'agent et la hiérarchie ainsi qu'avec des autorités 
indépendantes, nous garantissons que l'usage des armes ne résulte que de la nécessité absolue. Un 
tel dispositif accompagne une politique de réduction du recours à l'arme, en responsabilisant la 
hiérarchie ainsi que l'agent dans son usage de l'arme.
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Nous rappelons formellement notre opposition à cette proposition de loi dangereuse.


